
   

 

MAIRIE DE FAYET 

Allée de la Ringarde 

12360 FAYET 

 

COMPTE RENDU SE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11/04 2025 

 

Le 11 avril 2025 à 20H30 le conseil municipal s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de 

Monsieur Jean-Luc JACQUEMOND. 
 

Étaient présent : MME CAZABONNE Arlette, MR COT Dominique, MR CRETTE Maxime, MR 

JACQUEMOND Jean-Luc, MR NOUVEL Benoit, MR NOUVEL Benoit, MR NOUVEL Michel, 

MR OLIVIER Serge, Mr COT Olivier 

Mr Iacovo Adrien a donné procuration à Mr Cretté Maxime. 
 

A été nommé secrétaire de séance : Monsieur Olivier Serge,  

 

Monsieur le Maire demande l’intégration d’une délibération pour la vente de bois sur pied par 

l’ONF 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1- Vote du budget général 2025 

2- Vote du budget lotissement 2025 

3- Vote du budget eau et assainissement 2025 

4- Délibération concernant les représentants de la communauté des communes au comité du 

fond leaders 2025/2027 

5-  

6-  Questions diverses.  

 
 

1- Vote du budget général 2025 

 

Le conseil après avoir examiné le budget primitif 2025 du budget général M57, qui s’élève à : 

 

*Section de fonctionnement :                -Dépenses : 385 238.42 € 

                                     

                                                               -Recettes : 385 238 .42 € 

 

*Section d’Investissement :                    -Dépenses : 866 235.96 € 

  

                                                                 -Recettes : 866 235.96 € 

 

En investissements est budgétisé l’opération cœur de village 583 877€, l’extension du cimetière 

35 000€, la fin des travaux dans les appartements et studios 69 403 €, la mise en sécurité de la 

traversée de La Graverie 26 438€, Adressage 26380 €, centrale photovoltaïque 44 000€, 

protection solaire école mairie bureau de poste 2 831 €, extension / modification éclairage 

public 10 000€, Enfouissement ligne Orange à La Graverie 20 305 € et RBS crédit encours 

46 000€ 

Tous cela est soumis au retour d’aide attendue et sera réalisé alors. 

 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré,  



   

 

Le Conseil municipal, à huit voix pour valide le budget 2025 

 

2- Budget lotissement 2025 

 

Le conseil après avoir examiné le budget primitif 2025 du budget annexes Lotissement, qui s’élève 

à : 

 

*Section de fonctionnement :                -Dépenses : 69 148.41 € 

                                     

                                                               -Recettes : 69 148.41 € 

 

*Section d’Investissement :                    -Dépenses : 44 990.71 € 

  

                                                                 -Recettes : 44990.71 € 

 

Reste une parcelle à vendre, un nouvel acheteur est dessus. 

 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré,  

Le Conseil municipal, à huit voix pour valide le budget 2025 

 

3- Vote du budget eau et assainissement 2025 

 

Le conseil après avoir examiné le budget primitif 2025 du budget général M49, qui s’élève à : 

 

*Section de fonctionnement :                -Dépenses : 130 745.10 € 

                                     

                                                               -Recettes : 130 745.10 € 

 

*Section d’Investissement :                    -Dépenses : 104 139.52 € 

  

                                                                 -Recettes : 104 139.52 € 

 

 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré,  

Le Conseil municipal, à huit voix pour valide le budget 2025 

 

 

 

4- Délibération concernant les représentants de la communauté des communes au comité du 

fond leaders 2025/2027 

 

Mr le Maire explique que suite à l'installation des membres au comité du programme Leader 2023-

2027, Communauté de communes Monts, Rance et Rougier à nominer : 

 

• Madame Monique ALIES (titulaire)  

• Madame Michelle FONTANILLES (suppléante) 

 

Pour siéger au sein du comité de programmation Leader du GAL Grands Causses Lévézou. 

  

Il est nécessaire d’acter cette décision, 



   

 

Après avoir entendu cet exposé et en avoir délibéré,  

Le Conseil municipal, à huit voix pour valide cette nomination. 

 

5- Questions diverses 

 

La fuite sur la toiture du bâtiment Mairie école a été réparé. 

Le problème de toiture du presbytère de Fayet a également été résolu 

Un devis de goudronnage pour la place du petit serre a été demandé les travaux se feront fin 

septembre début octobre. 

Les entreprises pour réaménager la seconde salle de classe sont entrain de répondre aux demandes 

de devis. 

L’ouverture du second poste à l’école de FAYET est confirmée par l’académie pour la prochaine 

rentrée de septembre. 

 

Tous les sujets étant épuisés, Monsieur le Maire clôture la réunion à 22H34. 


